L’an deux mille huit, le quinze MAI,  à vingt heures trente, les membres du Conseil Municipal se sont réunis dans la Salle d’honneur de la Mairie, lieu ordinaire de leurs séances, sous la présidence de Monsieur Maurice BOIXIERE, premier Adjoint.
Etaient présents :   Mrs Jean-Yves PRIE - Didier JUIN - Mme Joëlle DENOUAL – Mrs  Bertrand PANGAULT - Jean REUNGOAT –  Jean-François HULAUD –  Pierre CHOUIN –  Patrice ROBIN –  Jean-François LOREE – Mme Jeanine DUFEIL – Mrs  Serge AUFFRET –  Cyrile REMOND –  Sébastien GABILLARD – Mme Françoise VAN DIEN –  Mme Jeanine ROUXEL - Mme Véronique MEHEUST( pouvoir à M. Didier JUIN - arrivée à 22h00) – Mme Clotilde LAFFON –  Mme Tiphaine TARDIF. 
Absents :  M Michel VASPART (excusé, pouvoir à M. Boixière) ; Mme Louise BERTEL-FERRAND (excusée) ; M André GRANDAY
Les membres étant en nombre pour délibérer, la séance est déclarée ouverte. Le procès-verbal de la séance du 10 avril 2008 est adopté à l’unanimité des membres présents, sans observation.
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
ORDRE du JOUR
SUBVENTIONS 2008
Entendu l’exposé de Monsieur Boixière, Adjoint aux Finances,

Considérant les propositions de la Commission des Finances réunie le 13 mai 2008,

VU les débats de l’assemblée,

Après délibération, le Conseil Municipal ACCORDE les montants de subvention ci-après :

(Mr Didier JUIN, Mme Jeanine DUFEIL et M Jean-François LOREE s’abstiennent respectivement de prendre part au vote concernant la subvention de « Fête et Culture », « Rance Jeunesse Animation » et « Le Stade Pleudihennais »)
	ASSOCIATIONS LOCALES
	Vote en €

	OGEC – classe de neige (vu le 12.12.07)
	4 900

	JUDO CLUB
	1 300

	STADE PLEUDIHENNAIS
	4 500

	ASSOCIATION DE PETANQUE
	400

	SOCIETE DE CHASSE
	500

	RANCE JEUNESSE ANIMATION
	2 500

	PARENTS d’ELEVES –Ecole Publique
	500

	FETE ET CULTURE
	3 500

	AMICALE DES POMPIERS
	1 000

	ECOLE PUBLIQUE –classe de découverte (vu le 28.02.08)
	3 358

	LES AMIS DU PATRIMOINE
	250

	LA PILOTINE EN RANCE
	150

	AMICALE DES ANCIENS COMBATTANTS
	300

	
	

	Sous-total 
	23 158 €

	
	

	ASSOCIATIONS EXTERIEURES
	

	Comice Agricole des cantons de Dinan
	640

	Chbre des métiers AUCALEUC
	194

	Chbre des métiers ILLE ET VILAINE
	225

	C.A.U.E
	205

	Lycée Dominique SAVIO
	105

	Maison familiale de HEDEE
	35

	Mission Locale de DINAN
	2 264.40

	Leucémie Espoir (Plédran)
	50

	Banque Alimentaire DINAN
	160

	Foyer les quatre Vaulx
	200

	Association des Maires de France
	940.77

	AFO BAT 22 PLERIN
	120

	A.D.V.R
	534

	KIWANIS CLUB (joutes nautiques)
	90

	Maison familiale SAINT GREGOIRE
	35

	Anim’âges
	150

	Théâtre de l’alouette
	100

	Restos du Cœur
	160

	Rallye 4L Trophy (vu le 12.12.07)
	150

	R.A.S.E.D
	160

	Maison familiale rurale PLERIN
	35

	Anciens Sapeurs Pompiers de Paris
	175

	France ADOT
	50

	
	

	Sous-Total
	6 778.17 €

	
	

	TOTAL GENERAL
	29 936.27 €


TARIFS 2008
Entendu l’exposé de Monsieur Boixière, Adjoint aux finances,

Considérant les propositions de la commission des finances réunie le 13 mai 2008,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, FIXE comme suit les tarifs et loyers communaux :

CONCESSIONS  dans le cimetière (au 1er juin 2008)

( Concessions ordinaires
	Durée
	TARIF

	15 ans
	32 €/ m²

	30 ans
	46 € / m²

	50 ans
	96 € / m²


( Colombarium (pour une case)

	Durée
	TARIF

	15 ans
	200 €

	30 ans 
	300 €


  ( Cavurnes (1m²)

	Durée
	TARIF

	15 ans
	50 €

	30 ans
	75 €


DROITS DE PLACE (au 1er juin 2008)

	Pendant le marché


	TARIF

	A la semaine
	0,40 €/ ml

	Abonnement annuel 6 ml
	75 €

	Abonnement annuel 8ml 
	110 €


	( Hors marché

	TARIF


	Jusqu’à 5 m²
	 6,50 €

	De 5 à 10 m²
	11  €

	Plus de 10 m²
	55  €


	( Pour le carnaval


	TARIF

	De 10 à 20 m²
	52 €

	Au-delà de 20 m² ; tous les 5m² supplémentaires
	+ 5 €

	Emplacement pour manège
	60 €

	Emplacement pour

Autos-tampons
	120 €


MATERIEL  (au 1er juin 2008)

	
	TARIF

	Barrière
	2 €

	Table
	2 €

	Banc
	1 €


RAMASSAGE SCOLAIRE  (année scolaire 2008/2009)

( pour le 1er enfant
	
	TARIF

	A la journée
	1,50 €

	Au mois
	23,20 €

	Au trimestre
	68,50 €


( Pour le 2ème enfant et les suivants

	
	TARIF

	A la journée
	0,85 €

	Au mois
	17,00 €

	Au trimestre
	50,50 €


Une réduction de 50% sera appliquée aux familles dont les enfants n’utilisent le car qu’une fois par jour (le matin ou le soir)

	Transport autre que scolaire
	TARIF

1,30 €/ km


CANTINE (année scolaire 2008/2009)

	
	Année scolaire 2008/2009

	Tarif enfant
	2,67 €

	Tarif adulte
	5,35 €


Les parents, dont plus de trois enfants déjeunent à la cantine le même jour, bénéficieront de la gratuité pour le quatrième repas.

PRESTATIONS « PAIE » pour le SIVOM (année 2008)

	
	TARIF

	Forfait annuel
	360 €


PHOTOCOPIES (réalisées à la Mairie ou à la Bibliothèque)  (au 1er juin 2008)

	Copie Format A4
	0,20 €


FONCTIONNEMENT DE LA BIBLIOTHEQUE  ( au 1er juin 2008)

	
	TARIF

	Abonnement annuel
	12 €

	Pénalité pour retard
	3 €

	Usage d’INTERNET
	1,50 € la ½ h

   2,50 € pour 1 h

	Impression INTERNET
	0,40 € la page


MOUILLAGES  (année 2008)
	CATEGORIE DU BATEAU
	PART ETAT
	PART COMMUNE
	TOTAL

	Moins de 5 m
	49,79 €
	20,21 €
	70 €

	De 5 m  à 6 m
	49,79 €
	35,21 €
	85 €

	De 6.01m  à 8 m
	49,79 €
	60,21 €
	110 €

	Plus de 8 m
	49,79 €
	100,21 €
	150 €


VENTE DE BOIS  (au 1er juin 2008)

	
	TARIF

	1 Corde de bois
	110 €


LOYERS 

	
	Année 2008

	Loyer de l’atelier Beaumarchais
	2 640 €


( Loyers des pavillons de l’école : (applicables au 1er novembre 2008)

(Augmentation de 2%)

	
	TARIF

	Mme OGER
	342 € / mois

	Mme Joëlle DALIBOT
	375 € / mois

	Mr et Mme TOUZE
	375 € /mois


REDEVANCE pour OCCUPATION  du DOMAINE PUBLIC  (au 1er juin 2008)

	Pour les terrasses aménagées :
	2 € / m²  x nombre de mois d’occupation

	Autres :
	1 € / m² x nombre de mois d’occupation


GARDERIE PERISCOLAIRE  (année scolaire 2008/2009)

	
	TARIF

	  7 h 30 – 9 h 00
	0.90 €

	16 h 30 – 18 h 00
	0,90 €

	18 h 00 – 19 h 00
	0,90 €


SALLE DES FETES ( au 1er juin 2008)
Rappel : La partie « extension » constitue en elle-même une salle spécifique mise à la disposition des associations communales pour la pratique de la danse et de la gymnastique. Réservée à ces activités particulières, cette partie ne pourra être louée que dans le cadre d’une location globale de la salle des fêtes.
( CATEGORIE 1 : Manifestations culturelles et scolaires à but non lucratif organisées par les associations locales ou écoles de la commune : location GRATUITE hors chauffage. Un règlement de 60 € par manifestation sera toujours réclamé au titre du chauffage.
( CATEGORIE 2 : Tarifs applicables aux associations locales et aux habitants de la commune pour une location d’une journée.

	Salle sans extension


	TARIF

	Salle 
	160 €

	Cuisine
	60 €

	Sono
	40 €

	Chauffage
	60 €

	Forfait nettoyage
	65 €


	Salle avec extension


	TARIF

	Salle 
	260 €

	Cuisine
	60 €

	Sono
	40 €

	Chauffage
	90 €

	Forfait nettoyage
	85 €


Toute association locale pourra disposer, après validation par le Conseil Municipal, d’un crédit annuel de 160 € à faire valoir sur la  location de la salle, et ceci en une seule manifestation.

( CATEGORIE 3 : Pour les locations réalisées par les associations extra-communales et les particuliers domiciliés hors commune, le prix de la salle est majoré de 100% et le prix des autres locaux ou prestations (cuisine, sono, chauffage) sera majoré de 50%. Un chèque caution de 30% du montant dû leur sera par ailleurs réclamé à la réservation.

( CATEGORIE 4 : Les tarifs mentionnés ci-dessus seront minorés de 50% en cas de location pour une ½ journée ou pour une location 2ème jour.

( CATEGORIE 5 : Pour tous les grands bals, réveillons ou manifestations à caractère professionnel, les tarifs seront majorés de 50%.

AMENAGEMENT DE SECURITE au lieu-dit « LE BAS DE LA LANDE »
Monsieur Boixière rappelle à l’assemblée qu’une consultation a été engagée afin d’obtenir des propositions de maîtrise d’œuvre pour la conception d’un aménagement de sécurité au « Bas de la lande ». Il propose de reporter  l’examen de ce point à une séance ultérieure car, à ce jour, une seule offre a été obtenue.
DECLASSEMENT d’un chemin communal au lieu-dit « MOUSSON » / Vente à M. et Mme Léon CHAPON
Considérant la délibération du Conseil Municipal en date du 20 septembre 2007 autorisant l’ouverture d’une enquête locale de 15 jours en vue du déclassement d’un chemin communal au lieu-dit « Mousson »,
Considérant l’arrêté municipal du 15 février 2008  ouvrant l’enquête publique en Mairie de Pleudihen sur Rance du 3 mars 2008 au 17 mars 2008,
VU les conclusions favorables du Commissaire Enquêteur,
VU l’estimation du service des Domaines en date du15 mai 2008,

Entendu l’exposé de Monsieur Jean Reungoat, adjoint aux affaires générales,

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents,

· ACCEPTE de déclasser du domaine public le chemin communal situé au lieu-dit « Mousson » (section D1 - entre les parcelles 166 et 165),

· ACCEPTE sa cession à Monsieur et Madame Léon CHAPON (Mousson -22690 Pleudihen sur Rance) au prix de 0,50 € le m², prix estimé par le service des Domaines pour cette surface classée en zone NC au Plan Local d’Urbanisme,

· DIT que les frais de bornage et d’acte sont à la charge de l’acquéreur et AUTORISE le Maire à signer toutes les pièces se rapportant à cette transaction.

DECLASSEMENT d’un chemin communal au lieu-dit « LA VILLE ABEL » / Vente à M. et Mme GARNIER
Considérant la délibération du Conseil Municipal en date du 18 janvier 2008 autorisant l’ouverture d’une enquête locale de 15 jours en vue du déclassement d’un chemin communal au lieu-dit « La Ville Abel »,

Considérant l’arrêté municipal du 15 février 2008  ouvrant l’enquête publique en Mairie de Pleudihen sur Rance du 3 mars 2008 au 17 mars 2008,

VU les conclusions favorables du Commissaire Enquêteur,

VU l’estimation du service des Domaines en date du15 mai 2008,

Entendu l’exposé de Monsieur Jean Reungoat, adjoint aux affaires générales,

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents,

· ACCEPTE de déclasser du domaine public le chemin communal situé au lieu-dit « La Ville Abel » (section L - entre les parcelles 664 et 665),

· ACCEPTE sa cession à Monsieur et Madame GARNIER (La Ville Abel -22690 Pleudihen sur Rance) au prix de 30 € le m², prix estimé par le service des Domaines pour cette surface classée en zone UD au Plan Local d’Urbanisme,

· DIT que les frais de bornage et d’acte sont à la charge de l’acquéreur et AUTORISE le Maire à signer toutes les pièces se rapportant à cette transaction.

PROJET de DECLASSEMENT d’un CHEMIN COMMUNAL au lieu-dit « Z.A. LA MOTTE »

Monsieur Jean REUNGOAT, adjoint aux affaires générales, fait part à l’assemblée du courrier de Monsieur Jérôme GUINDE (Société GUINDE – ZA La Motte- 22690 Pleudihen/Rance), par lequel celui-ci sollicite le déclassement d’un chemin communal dans la zone artisanale de La Motte.
Ledit chemin est situé à l’extrémité de la zone artisanale entre les parcelles  M 781 (propriété de la Sté Guindé) et la parcelle M 740 (que vient d’acquérir la Société Guindé auprès de  la Société Bertel). Nulle autre propriété que celle de la société Guindé n’est  desservie par cette portion de domaine public.
Entendu l’exposé de Monsieur Reungoat,

VU le plan de la zone artisanale,

Considérant que ce déclassement permettrait à la Société Guindé d’améliorer son emprise foncière sans risque d’enclavement d’autres propriétés,
Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents,

-SE DECLARE FAVORABLE à l’ouverture d’une enquête publique locale de 15 jours en vue du déclassement du chemin mentionné ci-dessus au lieu-dit «ZA  La Motte »,

- DIT que les dates et modalités de l’enquête seront déterminées par arrêté municipal,

- INDIQUE qu’à l’issue de l’enquête, le Conseil se déterminera sur le déclassement de ce chemin et sur les conditions de sa cession,

- DECIDE de saisir le Service des Domaines pour une estimation.

C.LS.H / Intervention d’une animatrice en théâtre

Monsieur Boixière expose à l’assemblée que lors des vacances de Pâques, il a été proposé aux enfants du Centre de Loisirs Municipal une activité Théâtre. A cette occasion, une intervenante spécialisée dans cette discipline a effectué une vacation de 6 heures au tarif horaire qui avait été défini à 26 euros.

Considérant le bien fondé de cette démarche,

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents, AUTORISE la rémunération de Mademoiselle Clémentine PINAULT, animatrice en théâtre, sur la base de 26 € par heure.

Constitution des COMMISSIONS de la CODI

Monsieur Boixière porte à connaissance de l’assemblée la formation des commissions de la CODI qui s’établit comme suit :

· Développement économique  (Pdt : Didier Déru)

· Finances et Personnel (Pdt : Gérard Berhault)

· Environnement et Développement durable (Pdt :Bertrand Claudeville)

· Eau (Pdt : René Régnault)

· Développement touristique (Pdt : J.Y Delarocheaulion)

· Sports (Pdt : Léo Carabeux)

· Culture (Pdt : Yann Le Guiffant)
Il précise qu’indépendamment de la formation de ces commissions permanentes, des groupes de travail seront organisés ultérieurement sur des approches thématiques.

Il rappelle que dans sa séance du 28 mars dernier, les membres du Conseil avaient déjà réfléchi à la nomination des délégués au sein de ces commissions et propose désormais à l’assemblée de confirmer les nominations.

Après appel à candidature et après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL  décide des désignations suivantes :

· Développement économique


: Madame Véronique MEHEUST

· Finances et Personnel



: Monsieur Cyrile REMOND 

· Environnement et Développement durable
 : Madame Geneviève BONNETE

· Eau 






: Monsieur Jean-François LOREE

· Développement touristique 


: Madame Tiphaine TARDIF

· Sports





: Monsieur Didier JUIN

· Culture 





: Madame Joëlle DENOUAL
Réflexion sur la création d’un nouveau terrain de football / Constitution d’une Commission « ad hoc »
Monsieur Boixière rappelle aux membres de l’assemblée qu’il a été convenu de constituer une commission « ad hoc », qui sera chargée de travailler sur le projet de création d’un nouveau terrain de football en collaboration avec le Stade Pleudihennais.
Monsieur Boixière donne lecture aux conseillers de la lettre du Président du Stade en date du 15 mai dernier, laquelle formalise une position commune des membres du bureau du Stade à propos des équipements souhaités et indique également une préférence du Stade pour l’option d’un terrain synthétique.
Le Stade propose par ailleurs  5 membres disponibles pour participer aux travaux de la commission « ad hoc » : 

· M. Daniel GUINDE

· M Jean-Baptiste BOIXIERE

· M Régis GUINDE

· M Alain COTINIAUX

· M Jean-Pierre FREREUX

Monsieur Boixière ajoute que le Stade comprend actuellement 274 adhérents et fonctionne difficilement du fait d’un manque de terrain pour disputer ses compétitions. Le fait que la ville de Châteauneuf ne puisse plus mettre son terrain à disposition cette année a encore accru les difficultés du club, d’où l’importance de mettre en place la commission de travail sans plus attendre. 
Compte tenu des enjeux en cours, Monsieur Cyril Rémond souhaite que cette commission travaille sur toutes les options possibles en matière de création de nouveau terrain  et puisse rendre compte régulièrement au conseil de l’avancée de la réflexion.
Entendu l’exposé ci-dessus et après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents, FIXE comme suit la composition de la commission de travail :

Membres du Conseil Municipal :



- Michel VASPART



- Maurice BOIXIERE

- Jean-Yves PRIE



- Jeanine ROUXEL



- Geneviève BONNETE

Membres du Stade :

- Daniel GUINDE



- Jean-Baptiste BOIXIERE


- Régis GUINDE



- Alain COTINIAUX



- Jean-Pierre FREREUX
PROGRAMME de VOIRIE 2008

Entendu l’exposé de Monsieur Jean-Yves Prié, adjoint aux travaux,
Considérant l’avis de la commission des travaux ,

VU le programme de voirie inscrit au BP 2008,

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents, DIT que le tronçon de voirie allant de La Croix Fermal au passage à niveau fera l’objet d’une réfection dans le courant de l’année 2008.

DIVERS 

13ème NATIONAL POUSSINS : Monsieur Boixière communique aux conseillers l’invitation du Président du Stade Pleudihennais  pour  l’apéritif du samedi 31 mai en soirée et rappelle le programme de la manifestation, avec cette année une nouveauté : le défilé des équipes de jeunes de 10h à 11h00 dans les rues du bourg et le rassemblement final sur la place de la mairie.
REFLEXION SUR LE GROUPE SCOLAIRE / Consultation pour maîtrise d’oeuvre
Entendu la présentation de Monsieur Boixière,
Considérant qu’il est nécessaire de porter une réflexion sur le groupe scolaire, notamment en vue de l’aménagement d’une salle de motricité,

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents, DECIDE d’engager une consultation d’architectes à cet objet.







Le Conseil Municipal se retire à huis clos à 22h30
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